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Uloniit ' i i i* «BIB 'SH j a n v i e r 
PARTIE OFFICIELLE 

RAPPOltT A L'EMPEHKIR. 
Par i s , le 29 janv ie r 1860. 

Sire , 
Le journal VUnivers s'est fait dans la presse 

pér iodique i*orgàne d'un parti religieux dont les 
pré tent ions sont chaque j o u r en opposition plus 
directe a» ec les droits de l 'Etat ; ses efforts i n 
cessants tendent à dominer le clergé français, à 
t roubler les consciences , à agiter le pays , à sa 
per les bases fondamentales sur lesquelles sont 
établis les rappor ts de l 'Eglise et de la sociélé 
civile. 

Cette guer re ouver te faite à nos plus anc iennes 
tradi t ions nationales est dangereuse pour II re
ligion même qu 'el le compromet , en la mêlant à 
des passions indignes d 'el le , en l 'associant à des 
doctr ines inconciliables avec les devoirs de pa
tr iot isme que le clergé irançais n'a jan ais s é 
parés de sa respec tueuse soumission au Sa in l -
Siége dans l 'ordre spir i tuel . 

La presse religieuse a méconnu la mission de 
modérat ion et de paix qu 'el le devait rempl i r . Le 
journal Wttittr» sur tout , insensible aux aver
t i ssements qui lui ont été donnés , atteint chaque 
j o u r les de rn iè res limites de la v io lence ; c'est à 
lui que sont dues ces polémiques a rdentes où 
des a t taques regret tables ne manquent j ama i s 
de répondre à ses provocations , et dont les 
scandales sont un sujet de profonde tristesse 
pour le clergé t o m m e pour tous les bons c i 
toyens. 

L e s vrais intérêts de l 'Eglise , aussi bien que 
ceux de la paix publ ique , réclament impér ieu-
sement que l'on met te un te rme à ces excès. I n 
gouvernement fondé sur la volonté nat ionale ne 
craint pas la discussion, mais il doit savoir pro
téger efficacement , contre ceux qui voudraient 
les ébranler ou les compromet t re , l 'ordre p u 
blic , l ' indépendance de l'Etal , l 'autori té et la 
dignité de la rel igion. 

C'est dans ce but que j e propose à Votre Ma
jes té d 'appl iquer au journal Vl'nicers l 'art. 32 
du décret du 17 lévrier I8;V2 , et de prononcer 
la suppression de cette feuille pér iodique. Les 
doctr ines et les prétent ions que ce journa l vou
drait ressusci ter parmi nous ne sont pas n o u 
velles ; la vieille monarchie française les a tou 
jours énerg iquomenl combat tues ; de grands 
évoques l 'ont parfois pu i s samment secondée 
dans cette lut te . Votre Majesté ne se mont re ra 
pas moins soucieuse que ses devanciers de faire 
respecter les prin ipes consacré» par nos t i a d i -
t ions nat ionales . 

Je suis avec un profond respect , S i re , de Vo
tre Majesté , le très fidèle e* très obéissant s e r 
viteur et sujet . 

Le minis t re secrétaire d 'Etat au 
dépar tement de l ' i n t é r i eu r , 

BlLLAUT. 

Napoléon , par la grâce de Dieu et la volonté 
nat ionale . E m p e r e u r des Erançais , à totis p r é 
sents et à venir , salut : 

Sur la proposition de notre minis t re de l ' in
té r ieur , 

Vu l 'article 32 du décret organique du 11 fé -
vrier 185:2, 

Avons décrété et décré tons ce qui s u i t : 
Art. 1er . Le journa l Y Univers est supp r imé . 
Art. 2 . Notre minis t re de l ' in tér ieur est chargé 

de l 'exécution du présent décre t , qui sera inséré 
au Bulletin des lois. 

Fait au palais des Tuile, i e s , le 29 janvier 
1860. 

NAPOLÉON. 
Par l 'Empereur : 

Le minis t re secrétaire d'Etat au 
dépar tement de l ' i n té r i eur , 

BILLAULT. 

Voici le texte d 'une lettre adressée à M. le 
minis t re de l ' ag r i cu l tu re , du commerce et des 
travaux publics, par le Comité d'association pour 
la défense du travail national • 

« Monsieur le Ministre, 
» Nous venons protes ter auprès de Votre 

Excellence , protester avec énergie contre le 
reproche que vous avez fait à l 'un de nous , de 
vouloir semer l 'agitai ion dans le pays , et de 
chercher à exciter les ouvr ie rs 

» Notre condui te , depuis quinze années que 
notre Association existe avec l 'autorisation du 
gouve rnemen t , aurai t dû, Monsieur le Ministre, 
nous met t re à l'abri de semblables soupçons . 
Nous avons la conscience de ne nous être jamais 
écar tés , dans la défense des grands intérêts que 
nous représen tons , des sent iments d 'ordre el de 
soumission aux lois, qui conviennent à des chefs 
d ' indus t r ie . R i e n , dans nos actes r é c e n t s , n 'es t 
de ' n a t u r e à nous mér i te r le reproche d'avoir 
dévié de la ligne que nous nous sommes t r a 
cée. 

y> La pétition adressée à l 'Empereur n'a été 
impr imée que sur la demande expresse des 
manufac tur ie rs présents à P a r i s , et cette d e 
mande n'a pas eu d ' au t re but que de recueil l i r 
les s ignatures des industr ie ls qui n 'avaient pu 
venir ou qui étaient part is avant de la s i 
gner . 

» Loin d'exciter les ouvriers , nous avons 
cons tamment r ecommandé à nos collègues de 
ne jamais les faire intervenir dans nos réclama
tions. Nous avons renouvelé cette r ecommanda-
lion dans les c irconstances actuel les . Aus«i , 
sommes -nous convaincus , quoi qe 'on ait pu 
dire à Votre Excellence , que pas un des exem
plaires de notre pétition n'a dû être présenté à 
la s ignature des ouvr iers . 

»Qué l'on consulte d 'a i l leurs les dépêches télé
graphiques que nous avons envoyées ; on y verra 
qu'afin de prévenir les manifestat ions collectives 
qu 'on nous faisait c ra indre , nous avons insisté 
pour que le plus ancien ouvrier de chaque é ta 
blissement fût chargé *eul de t r ansmet t re l 'ex
pression des inquié tudes générales au préfet 
même du dépar lement . 

» Nous persistons à affirmer, M. le ministre , 
que la pétition remise à Sa Majesté , en expr i 
mant l 'opinion et les vœux de l ' immense majo
rité de l ' industr ie nat ionale , était restée dans 
les limites d 'une discussion permise et d 'une 
modérat ion r e spec lueuse . Toutefois , puisque 
nos intent ions ont élé méconnues ou d é n a t u 

rées , nous n 'hésitons pas à donner une n o u 
velle preuve de notre dévouement à l 'ordre en 
cessant l'envoi i\a?. exemplaires impr imés de 
cette pétition. Les adhésions <u'elle obt iendra 
seront beaucoup moins nombreuses , et le gou
vernement sera moins bien édifié sur l'opinion 
de la France industr iel le ; cela est regret table ; 
mais nous avons préféré couper court de cette 
manière à de fausses in terpréta t ions . Les faits, 
nous le croyons , M le minis t re , se chargeront 
e u x - m ê m e s de nous donner raison. 

» Nous avons l 'honneur d 'ê t re , M. le minis t re , 
de Votre Excel lence , les t rès humbles et obéis 
sants s e r v i t e u r s , 

» A. Mi mèrel , sénateur , président ; 
E. Feray. manufactur ier à Essonne, 
el L. t a l a b o t , maître de forges, 
vice-présidents ; E. Seill ière, m a n u 
facturier à Senones , secrétaire ; 
J. Pér ie r , t résor ier . i> 

M. le Préfet du Nord donne avis que M. le 
Ministre de l 'Agr icu l tu re , du Commerce et des 
Travaux publics , vient de faire publier le 3 3 e 

volume de la collection des brevets d' invention 
pris sous l 'empire de la loi du o jui l le t 1844 . 

Un exemplaire de ce volume est déposé au 
secrélar iat-général de la préfecture et dans cha
cune des sous -P ré fec tu re s , où il sera c o m m u 
niqué sur place aux personnes qui désireront y 
puiser des rense ignements . 

On signale une améliorat ion impor tante pour 
le public, in t rodui te dans un a r rê té du minis t re 
du commerce , de l 'agricul ture el îles travaux 
publics, re la t ivement à l 'expédition des paquets 
ou colis , qu ' i ls soient ou non accompagnés 
d 'une lettre de voi ture . 

L 'ar t . 40 du règlement général du 15 novem
bre 1 8 4 6 , portait qu 'un récépissé devrait ê t re 
délivré à l 'expéditeur , s'il le demandait , énon
çant la na ture et le poids des colis, le prix total 
du t r a n s p o r t e ! le délai dans lequel ce t ransport 
devra être effectué. 

Ces mots : s'il le demande, ont été suppr imés 
dans l 'arrêté ministériel dont nous par lons . Son 
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Pour faire suite au Traban. 

XI 

Amour et politique. (Suite). 

f Je vous ai offensée, dit-i l , g ravement offen
sée ; me p a r d o n n e r e z - v o u s ? 

— Je vous pa rdonne , Altesse, répondi t -e l le à 
voix basse . 

— Mademoiselle, il me faut r épa re r mon in 
jus t i ce ; j e rachètera i vos bijoux. Votre père a 
r endu des services à la patr ie , et vous ne serez 
pas rédui te à vendre vos parures pour souteni r 
votre m è r e . Si l 'Etat n 'a rien pour elle ni pour 
vous , moi j ' a i que lque chose. Une respectable 
mère et une noble fille ne sent i ront pas la d é -

* (Reproduction interdite.) 

t resse tant que j e gouvernera i . De quelle somme 
avez-vous besoin ? Demain malin j e vous l ' en
verra i . » 

Mademoiselle Hudenskold , qui n'avait été 
abat tue qu 'un instant , leva les y ux sur le prince 
et sentit rena î t re sa fierté. 

« Altesse , toutes les femmes aura ien t agi 
comme moi. Une fille ne fait que son devoir en 
secourant sa mère dans l ' embar ras . Je n'ai r ien 
fait de plus ; celle action r 'a donc pas , à mes 
yeux , le méri te que Votre Altesse daigne lui 
a t t r i b u e r ; mais si — remarquez bien , Altesse , 

| que j e dis : si — si elle peut être appelée noble 
vous ne voudrez pas me ravir ce qu 'el le a de 
plus beau : le méri te du sacrifice. 

— Ainsi , vous rejetez mon offre? 
— Oui, Altesse. 
— Vous persistez dans votre sacrifice et vous 

voulez l 'accomplir seule et sans pa r t age? 
— Je le dési re . 
— Et j e vous approuve ; mais veuillez nie 

donner une p lume , de l 'encre et du papier . » 
Sans comprendre l'inlenti'Mi du prince , m a 

demoisel le Hudenskold , é tonnée , satisfit à sa 
demande ;' il écrivit que lques lignes et y apposa 
sa s igna ture . 

« Vous m'avez fait lire les let tres de votre 
mère ; ayez la bonté de lire a v< ire tour ,» dit-il 

C'était le brevet d 'une pension annuel le de 
deux mille rixdales que le duc s 'engageait à lui 
faire servir su r sa cassette par t icul ière . Il était 
ant idaté de six mois. 

Avant qu 'el le fut revenue de sa surpr i s ; , il 
avait complé sur la table la moitié de la somme. 

« Al tesse . . . , ba lbu t ia - t -e ! le . 
— Kntendons-nous enfin, mademoise l le . 
— Je ne puis reveni r de mon é lonnemen t . 

Celte s o m m e , cette pension, ô mon Dieu! a fait 

naî t re dans mon espri t une pensée dont j e ne 
sais encore si je dois m'effrayer ou me ré jouir . 

— Laque l l e? O h ! di tes- le moi. 
— La lensée d 'ê t re r iche . Alors j e pourra is 

acheter un petit coin de te r re , m'y faire bâtir 
une maisonnet te isolée , et y vivre en paix au 
milieu des c h a m p s ! Ah ! le beau r ê v e , si mes 
pensées ne m'abusent p a s ! Ma mère viendrai t 
vivre auprès de moi ! Quelle joie ! quel b o n 
h e u r ! » 

Cette exaltation lui rendait tous ses cha rmes , 
et ce n 'étai t plus la passion qui l ' an ima i t , c ' é 
tait la poésie. Le due la considérai t en silence ; 
j ama i s il ne l'avait vue plus ravissante . 

« Vous aimez la c ampagne? di t - i l . 
— Je const rui ra is un petit berceau ; c'est là 

que je lirais , que j e travaillerais , en respirant 
le parfum des Heurs , en écoutant le m u r m u r e 
des vents et le gazouil lement des oiseaux ; c'est 
là que j e me rappel lerais le passé, que j e rêve
rais à l 'avenir e ' q u e je redeviendrais enfant par 
la pensée . Ah ! que ne r e s tons -nous toujours 
enfanls ! Tant que nous ne comprenons rien , 
tout nous in téresse . Que c'est beau , que c'est 
g r ac i eux , l 'oiseau sur la branche , la fleur dans 
le par te r re ! Mais les années et les convenances 
arr ivent et avec elles la cage et le pot à fleurs, 
et que deviennent alors la l iberté de l 'oiseau et 
la l iberté de la p l an te? » 

Le duc se contentai t toujours de la con tem
pler . 

Elle pencha la tête , et l 'appuyant sur sa 
main , resta muet e et pensive. Bienlôt elle la 
releva. 

« Ah! que ne su i s - j e une fleur, el les pétales 
de cette fleur de loutes peti tes a i les ! Je voltige
rais dans les champs , je me baignerais dans l 'air 
azuré et j ' e n resp i rera is les délicieux parfums.» 

Elle ferma les yeux et s 'abandonna tout e n 
t ière à sa rêver ie . 

« Je m'envolerais vers Naples et son p r in 
temps é t e r n e l , vers le pays des orangers et «les 
anémones . Qu'il doit ê t re beau ce pays ! 

— A Naples, répéta le duc avec humeur . 
— Au tombeau de Vi rg i le , où la beauté de 

la na tu re prouve qu 'el le s 'épanouit sur le cœur 
d 'un poète . Qm; j e me sentirais heureuse sous 
les palmiers , les lauriers el les ol iviers! » 

Impossible au duc de contenir son rav i sse 
m e n t ; il avait lu au fond de l 'âme de mademoi
selle Rudenskold , il s 'était trop abandonné au 
cha rme de cet enivrement poétique pour se 
maîtr iser plus longtemps. 

« Mademoiselle, dit-il en lui prenant la main , 
vous aimez ; vos idées ont le parfum de l 'a
m o u r . . . à votre propre i n su . . . Moi aussi j ' a i m e . 

— Vous aimez, Altesse? 
— Mais j e ne suis pas payé de re tour . 
— Infortuné p r i n c e ! » 
Ces paroles si simples , venant du fond de 

l 'âme, accrurent encore l 'émotion du régent . 
« Vous me p la ignez , s ' écr ia - t - i l . O h ! mon 

Dieu ! il faut , o u i , il faut que vous m'aimiez 
aussi ! Vous ne pouvez vouloir que j e meure à 
vos p ieds . . . Pe rmet tez -moi d ' espére r . . . Ne dé 
tournez pas vos regards . » 

Elle fixa sur lui des yeux effrayés. Dans ses 
rêves cha rman t s , elle avait oublié le duc et 
Eeidmans l u i - m ê m e . La déclaration du prince 
la fit revenir à elle. 

« A propos , c'est vra i ,— el un sourire fugitif 
effleura ses lèvres , — vous m'a imez. Autant il 
est doux d 'a imer , au tan t il est affreux d ' inspirer 
• le l ' amour à que lqu 'un qu 'on n 'a ime pas soi -
même , » 

Le duc souffrait les tor tures du mar tyre . 


